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Chères Courneuviennes,
Chers Courneuviens,
Ce programme est né d’une convic-
tion profonde : La Courneuve mérite 
un avenir choisi, construit collecti-
vement, à la hauteur de son histoire, 
de sa jeunesse et de son potentiel.

J’aime profondément La Courneuve. 
C’est ici que j’ai grandi, ici que je me 
suis construit, ici que j’ai compris très 
jeune ce que veulent dire les mots 
justice, solidarité et dignité. 

Depuis l’âge de 17 ans, je suis enga-
gé aux côtés des habitantes et des 
habitants de cette ville, dans les 
combats du quotidien comme dans 
les luttes politiques. 

Cet engagement, je l’ai forgé sur le 
terrain, dans nos quartiers, nos asso-
ciations, au contact de celles et ceux 
qui refusent la résignation.

Ce programme n’est pas né dans un 
bureau. Il est le fruit d’un travail collectif 
et populaire. Une grande enquête ci-
toyenne, à laquelle vous avez été plus 
de 1000 à répondre, des échanges de 
terrain, des réunions publiques, et les 
contributions des forces politiques, 
associatives et citoyennes rassem-
blées au sein de Nous, La Courneuve 
ont permis de bâtir ce projet. Il porte 
vos voix, vos attentes, vos colères par-
fois, mais surtout votre espoir d’une 
ville plus juste. 

JE VEUX ÊTRE 

UN MAIRE
AU SERVICE

DES GENS

ALY
DIOUARA

« «
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ALY
DIOUARA

Nous voulons une ville qui protège, qui éman-
cipe et qui rassemble. Une ville où le logement 
est un droit réel, où chaque enfant peut réussir, 
où la jeunesse peut se projeter sans plafond de 
verre, où l’on peut se soigner, travailler et vieil-
lir dignement. Une ville qui assume une écolo-
gie populaire, qui protège la santé et nos biens 
communs. Une ville sûre et apaisée, fondée sur 
la présence humaine, la prévention et le droit au 
beau. Une ville qui partage le pouvoir avec ses 
habitants et fait vivre une démocratie réelle, bien 
au-delà des élections.

Ce programme forme un tout cohérent. Il est 
notre contrat démocratique avec vous. Si vous 
nous faites confiance, nous le respecterons. 
Nous rendrons des comptes. Nous gouvernerons 
avec vous, dans la transparence, la loyauté et le 
respect de la parole donnée. C’est aussi le sens 
de la charte éthique que nous avons adoptée : 
être élu n’est pas une carrière, mais un engage-
ment au service de l’intérêt général.

Nous nous inscrirons dans la continuité de ce 
qui a été utile et juste pour La Courneuve ces 
dernières années. Mais nous assumerons aus-
si une rupture nette avec les pratiques politiques 
dépassées, l’opacité, le clientélisme et la confis-
cation du pouvoir. La Courneuve mérite que l’on 
se batte pour elle pleinement et que l’on aille ar-
racher un à un les droits qui lui sont dus.

Il faudra se battre pour trouver les moyens 
financiers d’appliquer notre programme, à 
cause des 35 milliards d’euros de coupes 
budgétaires imposées par le gouvernement 
macroniste au pays pour 2026 avec le soutien 
des députés du Parti socialiste. 

Aujourd’hui, je suis prêt à mener ce combat. Avec 
humilité, avec détermination, et avec vous. Parce 
que je crois profondément en cette ville, en sa 
jeunesse, en ses forces vives, en son avenir.

Aly Diouara - Tête de liste  
« Nous, La Courneuve »
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Aly Diouara, 
20 ans d’engagement
pour La Courneuve

Naissance le 1er mars 1987
à la cité des 4000 
à La Courneuve.

Création avec d’autres citoyens engagés 
l’Amicale des locataires du Mail de Fontenay 
pour défendre les habitants et faire valoir leurs 
droits face aux abus des bailleurs sociaux. 
Depuis 10 ans, l’AMF a accompagné plus de 
1 000 locataires à travers la ville.

Création du collectif 
La Seine-Saint-Denis au cœur ! 
pour remettre les habitants au 
centre des préoccupations et 
des décisions politiques.

Rejoint l’association ASAD dont il 
deviendra le directeur bénévole 
pendant près de 20 ans. ASAD, ce sont 
200 enfants accompagnés chaque 
année dans leur scolarité. 

Obtention d’une Licence
en Sciences de l’éducation
à l’Université Sorbonne Paris Nord.

Coordinateur du Contrat Courneuvien 
de Réussite (CCR) puis Responsable de 
l’unité Accompagnement à la scolarité, à 
la formation et à l’insertion professionnelle 
(ASFIP) à la Mairie de La Courneuve.

2004

2016
2020

20102012

1987
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Candidat
aux élections 
législatives :
obtient 20 %
des suffrages
à La Courneuve.

2021

2022

Élu Député de la 
Seine-Saint-Denis avec  
plus de 60 % des suffrages. 
Depuis bientôt 2 ans,
il porte la voix des quartiers 
populaires à l’Assemblée 
nationale.

2024

7

Candidat
aux élections 
départementales : 
obtient 30 %
des suffrages
à La Courneuve.

7
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Une ville 
du logement
pour toutes
et tous

À La Courneuve, les loyers et les charges 
augmentent tandis que trop de logements 
restent mal entretenus ou insalubres. Les 
délais d’attribution s’allongent et les nouvelles 
constructions proposent des loyers inaccessibles 
pour de nombreuses nombreux Courneuviens 
présageant une gentrification qui s’accélère. Le 
droit au logement est un droit constitutionnel 
et la condition d’une vie digne. Aujourd’hui il 
n’est plus garanti à La Courneuve. Nous allons 
refonder en profondeur la politique du logement.

FAIRE RESPECTER LES 
DROITS DES LOCATAIRES
ET LUTTER CONTRE 
L’HABITAT INDIGNE

 Exiger la baisse des loyers et 
des charges dans le parc social 
et faire respecter l’encadrement 
des loyers.

 Créer une brigade municipale 
du logement digne chargée 
de contrôler le permis de louer, 
l’encadrement des loyers, 
lutter contre l’habitat indigne et 
insalubre, informer les locataires 
de leurs droits.

 Créer un réseau communal 
d’amicales de locataires pour 
accompagner les habitantes 
et habitants face aux abus des 
bailleurs et rompre leur isolement.

 Protéger les locataires face 
aux expulsions abusives en 
constituant la ville partie civile 
chaque fois que nécessaire.

 Exiger de tous les bailleurs 
sociaux dont Seine-Saint-Denis 
Habitat et Plaine Commune 
Habitat la mise en œuvre d’un 
plan de rénovation d’urgence 
et de dignité dans leurs parcs 
respectifs (Tour Leclerc, Rateau...).

Exiger la baisse des loyers et des 
charges dans le parc social et faire 
respecter l’encadrement des loyers.

Créer une brigade municipale du logement 
digne chargée de contrôler le permis de 
louer, l’encadrement des loyers, lutter 
contre l’habitat indigne et insalubre, 
informer les locataires de leurs droits.

Instaurer des critères clairs, publics 
et contrôlables dans l’attribution des 
logements sociaux et recourir au jury 
citoyen comme outil de transparence.

1

3 MESURES D’URGENCE

ALY DIOUARA 2026  / PROGRAMME 2026-2032



9

 Mettre en œuvre un plan 
global de prévention et de 
traitement des infestations (rats, 
punaises de lit, cafards).

GARANTIR L’ÉQUITÉ ET 
LA TRANSPARENCE DANS 
L’ACCÈS AU LOGEMENT 
ET PROTÉGER LES PLUS 
VULNÉRABLES

 Instaurer des critères clairs, 
publics et contrôlables dans 
l’attribution des logements 
sociaux et recourir au jury citoyen 
comme outil de transparence.

 Reprendre la main sur le 
dispositif “Échanger-Habiter” 
afin de permettre aux familles 
de changer de logement suivant 
l’évolution de leur composition 
familiale.

 Agir pour la mise à l’abri 
immédiate des familles et des 
enfants sans domicile avec un 
accompagnement social (CCAS, 
Aide sociale à l’enfance...).

 Créer une structure d’accueil 
dédiée aux femmes victimes de 
violences et exiger de l’État des 
logements réservés pour garantir 
une mise à l’abri immédiate et 
durable.

PRODUIRE ET PRÉSERVER 
UN LOGEMENT PUBLIC, 
NON SPÉCULATIF 
ET ACCESSIBLE

 Accélérer la production de 
logements publics (logements 
sociaux, accession sociale à la 
propriété).

 Développer des résidences 
étudiantes et des foyers de jeunes 
travailleurs.

 Engager un plan anti-
spéculation immobilière,  
en particulier autour de la future 
gare (Grand Paris – 6 Routes) pour 
empêcher la flambée des prix et 
les expulsions déguisées.

 Préempter, réquisitionner les 
bureaux et logements vides et 
remettre les logements vacants en 
circuit sous trois mois.

 Contrôler l’utilisation 
de l’exonération de la taxe 
foncière par les bailleurs sociaux 
(entretien, dératisation, qualité du 
service rendu aux locataires…).

RÉNOVER LA VILLE SANS 
EXCLURE ET AMÉLIORER 
DURABLEMENT 
L’HABITAT

 Cartographier les passoires 
thermiques et lancer un plan 
de rénovation prioritaire, en 
commençant par les grands 
ensembles.

 Exiger la rénovation du 
parc social en privilégiant 
la réhabilitation plutôt que la 
destruction.

 Revoir et renégocier les 
projets de rénovation urbaine, 
notamment avec l’ANRU, pour 
qu’ils répondent réellement 
aux besoins exprimés par les 
habitantes et habitants.

 Exiger la sécurisation des 
accès de la Tour Leclerc en la 
résidentialisant.

 S’assurer du relogement 
digne de tous les locataires du 
Mail de Fontenay en respectant 
leurs vœux.

À La Courneuve 
il faut attendre 
10 ans pour 
obtenir un T4
et 5 ans pour
un T3
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Une ville 
de la réussite
éducative et de 
l’émancipation

La Courneuve est une ville très jeune : 44 % 
de sa population a moins de 30 ans. Cette 
jeunesse subit une concentration d’inégalités 
et d’injustices qui empêche son émancipation. 
Face à cela, notre ville doit être pleinement à 
ses côtés pour l’accompagner vers la réussite 
éducative et la réalisation personnelle en luttant 
contre toutes les discriminations et en refusant 
toutes les assignations. Notre projet est clair : 
favoriser l’autonomie et la réussite de tous les 
jeunes Courneuviennes et Courneuviens.

DÉPLOYER UN SERVICE 
PUBLIC DE LA PETITE 
ENFANCE ACCESSIBLE 
ET INCLUSIF

 Rouvrir la crèche “La Goutte 
de lait” aux 4 Routes fermée 
par la majorité sortante.

 Garantir à 100 % des 
parents une solution 
d’accueil pour leurs enfants, 
en lien avec le Département 
(crèches, multi-accueils, relais 
d’assistantes maternelles...).

 Renforcer l’information et 
l’accès aux droits des familles, 
notamment en faisant mieux 
connaître les aides de la CAF, dont 
le complément de mode de garde.

 Ouvrir une 2e maison 
d’assistantes maternelles. 

OFFRIR UN SERVICE 
PÉRISCOLAIRE ET 
EXTRASCOLAIRE DE 
QUALITÉ ET PROTECTEUR

 Instaurer la gratuité de 
la cantine et du goûter  bio 
avec une alternative 
végétarienne quotidienne.

 Reprendre le contrôle sur 
la qualité des repas servis aux 
enfants en sortant de Tables 
communes (ex Siresco) et doter 
la ville d’une cuisine centrale et 
d’une légumerie municipale.

Mettre en place un plan de lutte 
contre les violences physiques et 
sexuelles sur le temps périscolaire 
et renforcer la formation de tous les 
agents en contact avec des mineurs.

Instaurer la gratuité de la cantine et 
du goûter bio avec une alternative 
végétarienne quotidienne.

Mettre en œuvre un plan d’autonomie 
de la jeunesse courneuvienne 
permettant un accès  accompagné 
pour l’obtention du baccalauréat, du 
permis de conduire B et du BAFA.

3 MESURES D’URGENCE

2

ALY DIOUARA 2026  / PROGRAMME 2026-2032
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 Faire du temps de 
cantine un temps éducatif 
(éducation à l’alimentation, à la 
saisonnalité et la lutte contre 
le gaspillage alimentaire).

 Améliorer l’offre d’activité et 
les conditions d’encadrement 
sur les temps périscolaires 
pour atteindre 1 adulte pour
8 enfants en maternelle 
(contre 1 pour 15 aujourd’hui) et
1 pour 12 en élémentaire (contre 
1 pour 30 aujourd’hui).

 Titulariser et professionnaliser 
les équipes d’animation et 
créer des postes d’animateurs 
inclusion pour les enfants en 
situation de handicap.

 Engager, avec l’Éducation 
nationale, un plan de lutte 
contre le harcèlement et le 
cyberharcèlement, en formant 
les élèves, les parents et les 
professionnels de l’éducation à un 
usage responsable du numérique.

 Mettre en place un plan 
de lutte contre les violences 
physiques et sexuelles sur le 
temps périscolaire et renforçant 
la formation de tous les agents 
en contact avec des mineurs.

 Construire un nouveau Projet 
éducatif territorial, en lien avec 
les parents et l’ensemble des 
acteurs éducatifs afin de clarifier 
les rôles et renforcer la continuité 
des parcours éducatifs.

 Adhérer au réseau des 
villes amies des enfants et 
organiser chaque 20 novembre 
une journée municipale dédiée 
aux droits de l’enfant.

ACCOMPAGNER LES 
JEUNES VERS LA 
RÉUSSITE SCOLAIRE EN 
ASSOCIANT LES PARENTS

 Créer un véritable 
service public municipal 
d’accompagnement à la 
scolarité, de la grande section 
de maternelle à la terminale.

 Renforcer le Programme 
de réussite éducative (PRE) 
et accompagner les jeunes 
en décrochage scolaire.

 Renforcer l’accompagnement 
à la parentalité et créer des 
espaces parents dans les écoles. 

 Créer un temps d’échanges 
régulier : « Rencontres 
des mamans ».

 Rétablir l’étude du soir 
supprimée par la majorité sortante.

 Allouer à chaque élève de 
maternelle et d’élémentaire 
une dotation de fournitures 
scolaires gratuites.

 Renforcer les moyens matériels 
et humains des écoles, en dotant 
les établissements de matériel 
éducatif adapté, et atteindre 
l’objectif d’un.e ATSEM par classe. 

 Faire de la lecture une grande 
cause : déployer le dispositif 
Coup de pouce pour viser 100 % 
de lecteurs à la sortie du CP et 
aménager des “espaces premiers 
livres” dans chaque école.

 Exiger de l’État l’égalité 
républicaine : remplacement 
des enseignants, 1 AESH pour 
chaque élève en situation de 
handicap, des psychologues 
et infirmiers scolaires…

 Organiser chaque année 
un forum de l’orientation et 
accompagner les jeunes vers les 
stages, les alternances et l’emploi.

FAIRE CONFIANCE À LA 
JEUNESSE ET FAVORISER 
SON AUTONOMIE

 Transformer le CLJ en Conseil 
Courneuvien des Jeunes (CCJ), 
instance indépendante émettant 
des avis sur les politiques de 
la municipalité et portant des 
projets en lien avec la jeunesse.

 Garantir un droit municipal 
au premier stage et au premier 
emploi, en mobilisant les services 
municipaux, les associations, et les 
entreprises partenaires du territoire.

 Mettre en œuvre un plan 
d’autonomie de la jeunesse 
courneuvienne, permettant 
un accès accompagné pour 
l’obtention du baccalauréat, du 
permis de conduire B et du BAFA.

 Renforcer l’offre d’activités 
sportives, culturelles et aménager 
des espaces de création 
et d’expression (studios de 
musique, laboratoire cinéma...).

 Développer le “Pass sport et 
culture”, donnant accès à des 
tarifs réduits ou à la gratuité pour 
les jeunes aux activités sportives, 
culturelles et associatives de la 
ville et de Plaine commune.

 Expérimenter l’ouverture en 
soirée des espaces Jeunesse. 

 Renforcer le CCR et 
accompagner les projets 
citoyens, associatifs, solidaires, 
culturels ou entrepreneuriaux 
des jeunes à travers un 
incubateur de projets jeunesse.

 Mettre en place des espaces 
santé jeunes proposant des 
consultations gratuites et 
anonymes (santé mentale, 
accompagnement psychologique, 
prévention des addictions).

 Renforcer l’accompagnement 
des jeunes dans leurs démarches 
administratives notamment 
ceux en situation de fragilité.

Seuls 18 % des 
Courneuviens 
sont diplômés de 
l’enseignement 
supérieur contre 
32 % en France
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Le sport et la culture sont des leviers essentiels 
d’émancipation, de santé, de lien social et de 
fierté collective. La ville doit garantir à toutes 
et tous un accès réel aux pratiques sportives 
et culturelles, sans discrimination ni barrières 
financières, et soutenir celles et ceux qui 
s’engagent, créent et transmettent. Notre projet 
est clair : faire du sport et de la culture des 
biens communs, accessibles à toutes et tous.

POUR UN SPORT 
POPULAIRE, INCLUSIF 
ET ACCESSIBLE

 Convoquer des États 
généraux pour le sport afin de 
refonder la politique municipale 
à partir des besoins, favoriser 
l’accès aux pratiques et soutenir 
les talents jusqu’au haut niveau.

 Rénover le stade Géo-
André, les équipements 
sportifs municipaux et les 
installations de proximité 
(city-stades, terrains de tennis...).

 Exiger du Département la 
fin de la délégation de service 
public de la piscine Annette-
Kellermann, pour empêcher les 
fermetures décidées au nom 
d’économies d’énergie et garantir 
un accès continu au service public.

 Mettre en place un parcours 
d’accès au sport pour les 
femmes, les mères et les 
seniors en leur consacrant des 
créneaux sportifs exclusifs.

 Créer des garderies 
ludiques dans les équipements 
sportifs municipaux, afin de 
lever les freins à la pratique, en 
particulier pour les femmes.

3

Convoquer les Etats généraux 
de la culture pour refonder la 
politique culturelle municipale afin 
qu’elle réponde aux attentes des 
Courneuviennes et Courneuviens.

Créer une Maison des associations 
et des initiatives courneuviennes, 
offrant locaux, formations, domiciliation, 
accompagnement administratif et financier.

Créer des garderies ludiques dans 
les équipements sportifs municipaux, 
afin de lever les freins à la pratique, 
en particulier pour les femmes.

Une ville du sport, 
de la culture et de 
la vie associative 
pour toutes et 
tous

3 MESURES D’URGENCE
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 Soutenir la pratique et 
le développement de clubs 
inclusifs et favoriser le handisport.

 Renforcer la place de 
l’activité physique dans les 
établissements scolaires et 
développer le multisports.

 Renforcer le dispositif “Savoir 
nager”, afin que chaque enfant 
soit nageur à son entrée en 6e.

 Rendre financièrement 
accessibles les licences 
sportives pour les enfants des 
familles à faibles revenus. 

ÉMANCIPER PAR 
LA CULTURE ET 
LA CRÉATION

 Convoquer les États 
généraux de la culture pour 
refonder la politique culturelle 
municipale afin qu’elle 
réponde aux attentes des 
Courneuviennes et Courneuviens.

 Prioriser l’accès des habitants 
aux grands événements 
culturels municipaux, notamment 
pour les publics éloignés.

 Refonder la politique de 
soutien aux artistes et aux 
résidences, en favorisant 
les talents de la ville et de 
la Seine-Saint-Denis.

 Créer un label “Cultures de 
La Courneuve”, incluant bourses, 
mentorat, réseau d’appui, mise 
à disposition de lieux vacants.

 Garantir le maintien du 
cinéma L’Étoile et créer une 
école du cinéma sur l’ancien 
site pour soutenir la création 
et l’éducation à l’image.

 Renforcer la pratique 
artistique à l’école, par des 
jumelages entre établissements 
scolaires, structures culturelles, 
et par des résidences 
d’artistes en milieu scolaire.

 Soutenir le Conservatoire 
à rayonnement régional de 
La Courneuve et permettre 
au plus grand nombre 
d’accéder au Pôle Sup 93.

 Développer des initiatives 
culturelles et festives “hors les 
murs” dans tous les quartiers, 
tout au long de l’année.

 Créer un marché de Noël.

 Renforcer les grands 
événements populaires de 
la ville : Solid’aire de fête / 
Patinoire, La Courneuve Plage.

 Faire du droit aux vacances 
une priorité politique et 
budgétaire en développant 
l’offre de séjours, classes 
de neige, week-end à la 
campagne (Trilbardou).

SOUTENIR ET 
RENFORCER LA VIE 
ASSOCIATIVE

 Déployer une stratégie 
municipale claire, transparente 
et démocratique de financement 
des associations, incluant 
le développement des 
conventions pluriannuelles 
pour garantir leur stabilité.

 Création du dispositif 
“Pitche ton asso” récompensant 
l’innovation associative par un 
accompagnement administratif 
et financier sur 3 ans.

 Exiger de l’État des moyens 
supplémentaires pour le 
financement associatif, 
notamment dans le cadre 
de la Politique de la ville.

 Créer une Maison des 
associations et des initiatives 
courneuviennes, offrant locaux, 
domiciliation et accompagnement.

 Mettre à disposition 
des associations un stock 
logistique mutualisé gratuit 
(sonorisation, vidéoprojecteurs, 
matériel événementiel).

 Créer un guide clair des 
associations, en version 
papier et numérique, complété 
par une page dédiée à la vie 
associative dans Regards.

 Créer un Conseil des 
associations courneuviennes.

 Créer le dispositif 
“Volontaires Courneuviens”, 
pour favoriser l’engagement 
citoyen, la solidarité locale et 
les missions d’intérêt général.

63 %
des femmes 
font moins de 
sport quand 
elles deviennent 
mères
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Une ville de 
l’accès aux 
soins, des 
solidarités
et de la dignité

Obtenir un rendez-vous médical relève du 
parcours du combattant, obligeant trop de 
Courneuviennes et de Courneuviens à se 
déplacer jusqu’à Paris pour se soigner, subissant 
des dépassements d’honoraires. Dans un 
contexte où la moitié des Courneuviens vit 
sous le seuil de pauvreté, cette situation est 
inacceptable. Face à ces difficultés, la solidarité 
doit être au cœur de l’action municipale, et 
l’accès aux soins devenir une priorité absolue.

GARANTIR L’ACCÈS 
AUX SOINS POUR 
TOUTES ET TOUS

 Développer l’offre de soins en 
renforçant le centre municipal 
de santé avec des médecins des 
hôpitaux Delafontaine et Avicenne.

 Ouvrir un centre de santé 
hospitalier rattaché aux hôpitaux 
Delafontaine ou Avicenne, 
pour améliorer l’accès aux 
professionnels de santé sans 
dépassements d’honoraires et 
fluidifier l’accès à l’hôpital.

 Déployer un bus santé mobile, 
au pied des immeubles, sur le 
marché et dans les quartiers, pour 
des bilans de santé, dépistages 
et actions de prévention.

 Développer le centre 
de planning familial et 
garantir la prise en charge 
des problématiques de santé 
spécifiques des femmes, 
comme l’endométriose.

 Améliorer le dépistage des 
pathologies auto-immunes 
comme la maladie de Basedow 
en lien avec l’Assurance maladie.

3 MESURES D’URGENCE

4

Développer l’offre de soins en 
renforçant le centre municipal 
de santé avec des médecins des 
hôpitaux Delafontaine et Avicenne.

Créer une carte municipale “famille 
monoparentale”, donnant accès à des 
droits concrets et à des tarifications 
justes aux services municipaux.

Recenser les séniors et assurer un lien 
social digne : visites à domicile du CCAS en 
particulier en période de crise climatique ou 
sanitaire, amélioration du portage de repas…
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 Lancer une étude d’impact 
sanitaire et environnementale 
sur les cinq data centers 
imposés à La Courneuve 
par la majorité sortante. 

 Renforcer le contrat local de 
santé pour articuler prévention, 
santé mentale, sport-santé, 
alimentation, éducation à la 
santé et accès aux droits.

 Exiger la réouverture de 
l’Assurance maladie et de la 
CAF à La Courneuve ainsi que 
l’implantation de permanences 
MDPH, avec un traitement digne 
des dossiers par le département.

 Faire connaître et faciliter 
l’accès à la mutuelle 
municipale afin de réduire le 
renoncement aux soins.

 Déployer un plan global 
de prévention des addictions 
(puffs, drogues, alcool, paris 
sportifs, gaz hilarant).

 Construire un parcours 
de santé mentale accessible 
à toutes et tous.

 Agir pour la santé 
environnementale en exigeant de 
l’État la réduction des nuisances 
sonores des axes autoroutiers (A1/ 
A86) et d’Île-de-France Mobilités 
des protections contre le bruit du 
Charles-de-Gaulle Express  
(150 trains/j sur les rails du RER B).

BIEN VIEILLIR À LA 
COURNEUVE, DANS 
LA DIGNITÉ ET LE 
LIEN SOCIAL

 Assurer à l’ensemble des 
séniors un accompagnement 
social digne : visites à domicile 
du CCAS en particulier en période 
de crise climatique ou sanitaire, 
amélioration du portage de repas…

 Créer un guichet unique 
handicap pour accompagner 
les personnes handicapées 
et les aidants, lutter contre 
le non-recours.

 Renforcer le service d’aide 
aux aidants incluant un lieu 
ressources de type “café 
des aidants” et l’accès aux 
droits (AJPA de la CAF…).

 Soutenir les associations 
œuvrant auprès des 
proches aidants.

 Installer des bancs publics 
dans l’espace urbain pour 
favoriser les haltes, la mobilité 
douce et le lien social.

 Favoriser les liens 
intergénérationnels, 
notamment par des colocations 
séniors-étudiants

 Instaurer un ticket solidaire, 
offrant une place gratuite à 
l’accompagnant d’une personne 
âgée au cinéma ou au théâtre.

 Inscrire la ville dans le 
dispositif “Ville amie des aînés”.

RENFORCER LA 
SOLIDARITÉ ET LUTTER 
CONTRE LA PRÉCARITÉ

 Créer un guichet unique 
d’accès au droit pour lutter 
contre le non-recours (MDPH, 
CAF, France Services, services 
municipaux) et proposer 
systématiquement une 
simulation “mes-aides.gouv” 
à chaque nouvel arrivant.

 Créer une épicerie sociale 
et solidaire pour répondre à la 
précarité croissante (familles, 
étudiants, travailleurs pauvres).

 Maintenir et étendre le 
complément de revenu municipal 
de lutte contre la pauvreté dédié 
aux familles monoparentales.

 Créer une carte municipale 
“famille monoparentale” 
donnant accès à des droits 
concrets et à des tarifications 
justes aux services municipaux.

 Mettre en place la gratuité 
des premiers mètres cubes 
d’eau vitaux (boire, se laver).

 Réinstaller un garage 
solidaire pour lutter contre 
la mécanique sauvage et 
garantir le droit à la mobilité.

 Créer un service public 
des obsèques avec une 
astreinte médecin pour 
constater les décès et étendre 
les places confessionnelles 
dans les cimetières communal 
et départemental.

 Faire de Trilbardou un 
lieu d’accueil à vocation 
sociale et éducative, 
notamment pour les jeunes 
(prévention, accompagnement, 
internat à étudier).

À La Courneuve, 
il y a 8,5 fois 
moins de 
médecins 
généralistes
par habitant 
qu’à Paris
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Une ville 
pionnière
de l’écologie 
populaire et 
sociale

À La Courneuve, les pollutions, le béton et le 
manque d’espaces verts sont le résultat de choix 
politiques. Par la planification écologique, nous 
voulons reprendre collectivement la main sur 
notre cadre de vie. En réduisant les pollutions, 
en désartificialisant la ville et en réparant les 
injustices environnementales, nous ferons de 
La Courneuve une ville de l’écologie populaire.

ENGAGER LA 
PLANIFICATION 
ÉCOLOGIQUE

 Réaliser un état des lieux 
écologique communal portant 
sur les émissions de gaz à 
effet de serre, les pollutions, 
les déchets, la biodiversité et 
l’artificialisation des sols.

 Coordonner le budget et 
l’ensemble des politiques 
municipales autour d’objectifs de 
sobriété, de résilience écologique 
et de justice environnementale.

 Faire de la commande 
publique un levier social et 
écologique en appliquant 
systématiquement des 
critères environnementaux, 
sociaux et locaux (SPASER).

 Refuser les permis et 
autorisations pour des projets 
polluants ou écocides, dangereux 
pour la santé et incompatible 
avec la transition écologique.

 Étendre le réseau de 
chauffage par géothermie 
du SMIREC à de nouveaux 
quartiers et logements.

 Réaliser un audit 
énergétique de l’ensemble 
des bâtiments municipaux, 
suivi d’un plan de rénovation 
et de sobriété énergétique.

3 MESURES D’URGENCE

5

Réaliser un état des lieux écologique 
communal portant sur les émissions 
de gaz à effet de serre, les pollutions, 
les déchets, la biodiversité et 
l’artificialisation des sols.

Créer une régie publique de l’eau en 
mettant fin à la délégation de service 
public avec Veolia et instaurer la gratuité 
des premiers mètres cubes d’eau vitaux.

Déployer un plan vélo ambitieux avec 
les habitants, former tous les élèves 
de CM2 à la sécurité routière et leur 
remettre un vélo à l’entrée en 6e.



17

 Déployer un plan vélo 
ambitieux avec les habitants, 
former tous les élèves de CM2 
à la sécurité routière et leur 
remettre un vélo à l’entrée en 6e.

 Participation de la ville au 
remboursement du pass navigo 
Imagine R scolaire jusqu’à 100€.

ADAPTER LA VILLE 
ET LES PRATIQUES 
AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE

 Mettre en œuvre un grand 
plan de végétalisation : 
plantation de 3000 arbres 
fruitiers, création d’espaces verts, 
fontaines, brumisateurs, coulées 
vertes et îlots de fraicheurs…

 Équiper toutes les écoles 
et bâtiments communaux de 
climatiseurs dans le cadre 
d’un service public de la 
fraîcheur et de la chaleur.

 Associer les habitantes 
et habitants aux projets 
écologiques via un conseil 
local de l’écologie populaire et 
le développement de jardins 
partagés, familiaux et conviviaux.

 Étudier la création d’une 
réserve courneuvienne de 
protection civile dédiée aux 
missions de proximité et à 
la résilience locale, en lien 
avec les associations.

 Protéger les habitants face 
aux épisodes climatiques 
extrêmes : recenser les personnes 
vulnérables, lieux d’accueil 
adaptés, accélérer l’aménagement 
de cours oasis dans les écoles.

 Créer une brigade verte 
chargée de préserver 
l’environnement et sa 
propreté, de sensibiliser aux 
enjeux liés à la biodiversité.

 Favoriser une économie 
circulaire populaire en 
généralisant le tri sélectif, le 
compostage et en créant une 
ressourcerie du réemploi sur 
le site de Champagnolle.

UNE VILLE 
RESPECTUEUSE 
ET PROTECTRICE 
DES ANIMAUX

 Créer une délégation 
municipale à la condition 
animale et adhérer au réseau 
des villes amies des animaux. 

 Créer un refuge 
intercommunal et développer 
les caniparcs, tout en facilitant 
l’accès aux soins vétérinaires 
pour les personnes précaires.

 Interdire les cirques 
animaliers et organiser une 
journée “Animaux en ville”.

 Favoriser l’installation 
d’un 2nd vétérinaire.

 Organiser des ateliers 
d’éducation à la connaissance 
du chien et aux risques 
d’accidents par morsures 
(PECCRAM) aux enfants.

 Protéger et favoriser la 
biodiversité en ville, notamment 
par des actions en faveur des 
insectes pollinisateurs (abeilles). 

PROTÉGER NOS
BIENS COMMUNS 
ET DÉVELOPPER LES 
SERVICES PUBLICS 
ÉCOLOGIQUES

 Exiger la protection du 
parc de La Courneuve – Parc 
Georges-Valbon contre tout projet 
immobilier et toute bétonisation 
de ses parcelles, comme cela a 
été le cas lors des JOP 2024.

 Créer une régie publique 
de l’eau en mettant fin à la 
délégation de service public 
avec VEOLIA et garantir la gratuité 
des premiers mètres cubes vitaux.

 Créer une réserve 
écologique et une Maison de 
l’écologie populaire sur un 
terrain en friche, comme lieu de 
sensibilisation et de formation.

 Favoriser l’offre d’accès à 
des fruits et légumes bio et 
encourager les créations d’AMAP 
(association pour le maintien 
d’une agriculture paysanne).

 Développer les mobilités 
écologiques, en faisant de 
la gare des 6 Routes un 
pôle intermodal exemplaire 
et déployer le réseau Vélib’ 
sur l’ensemble de la ville.

 Exiger d’Île-de-France 
Mobilités une amélioration 
de l’offre de transports, 
notamment du RER B, en 
relançant les études pour un 
double tunnel à Gare du Nord.

 Exiger d’Île-de-France 
Mobilités la gratuité des 
transports pour les moins  
de 25 ans, les personnes  
privées d’emploi et les 
personnes précaires.

À La Courneuve, l’eau privatisée 
gérée par Veolia coûte jusqu’à 26 % 
plus cher que l’eau en régie publique, 
comme à Paris ou à Montreuil 
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Une ville
sûre, apaisée
et belle

À La Courneuve, l’espace public s’est dégradé 
et les incivilités alimentent un sentiment 
d’abandon et d’insécurité, notamment la nuit 
pour les femmes. Cette situation n’est pas une 
fatalité. Nous voulons par une action publique 
fondée sur la prévention et la présence humaine, 
sanctionner les incivilités et renforcer le 
nettoyage de l’espace public. Parce que nous 
aussi, nous avons droit au beau et à la sécurité.

DESSINER UNE VILLE
À HAUTEUR D’ENFANT

 Piétonniser les abords des 
écoles et développer les rues 
aux enfants et aux familles.

 Sécuriser les parcours 
quotidiens empruntés par 
les enfants et les familles.

 Apaiser l’environnement 
autour des établissements 
scolaires, en créant des zones 
anti-pollution et anti-nuisances.

 Multiplier les aires de jeux 
pour enfants dans l’espace 
public, accessibles, inclusives.

AMÉLIORER 
L’ACCESSIBILITÉ ET 
LE CADRE DE VIE 
AU QUOTIDIEN

 Fixer un objectif de “zéro lieu 
inaccessible” pour les bâtiments 
publics, l’espace public, les 
transports et les commerces.

 Former les agents municipaux 
à l’accueil des personnes 
en situation de handicap.

3 MESURES D’URGENCE

6

Sécuriser les abords des écoles 
et les parcours empruntés par 
les enfants et les familles.

Mettre en œuvre un grand plan 
d’embellissement et de propreté en 
renforçant le nettoyage de l’espace 
public dans tous les quartiers.

Renforcer les effectifs de la police 
municipale et en faire un service public de 
proximité centré sur la présence humaine, 
la prévention et la tranquillité publique.



19

 Créer un véritable service 
public du stationnement en 
rendant pleinement opérationnels 
les parkings souterrains (1 300 
places) afin de désengorger les 
rues et libérer l’espace public.

 Créer des déposes-minutes 
aux abords des écoles (pour 
les parents obligés de déposer 
leurs enfants en voiture). 

 Mettre en œuvre un grand 
plan d’embellissement et 
de propreté en renforçant le 
nettoyage de l’espace public 
dans tous les quartiers.

 Lutter contre les incivilités 
et les dépôts sauvages par 
la prévention, la médiation et 
des sanctions effectives.

 Lutter contre la vente à la 
sauvette en lien avec la police 
nationale et empécher les ventes 
de grillades dans l’espace public. 

 Faire respecter la 
réglementation sur les 
devantures commerciales 
en lien avec Plaine Commune et 
lancer un plan visant à les rénover.

 Améliorer l’éclairage 
public avec des lampadaires 
LED intelligents à détection 
de mouvement, tout en 
réduisant la pollution lumineuse 
des commerces et locaux 
hors temps d’activité.

GARANTIR LE DROIT 
À LA SÉCURITÉ POUR 
TOUTES ET TOUS

 Exiger de l’État les moyens 
nécessaires pour que le 
commissariat de police nationale 
de La Courneuve puisse assurer 
pleinement ses missions.

 Déployer un plan local  
de tranquilité publique,  
co-construit avec les  habitants, 
les associations, la ville, 
les bailleurs et l’État.

 Renforcer les effectifs 
de la police municipale et 
en faire un service public de 
proximité centré sur la présence 
humaine, la prévention et 
la tranquillité publique.

 Ouvrir une antenne de la 
police municipale aux 4 routes.

 Renforcer la médiation de 
tranquilité publique avec des 
équipes formées par quartier.

 Créer une nouvelle 
unité de médiation de nuit 
présente notamment aux 
4 routes et à la gare.

 Instaurer un objectif territoire 
zéro violence policière et 
accompagner les victimes et 
leurs familles dans leur quête 
de justice et de vérité.

 Mettre en place des actions 
régulières de prévention et 
de protection incluant : la lutte 
contre le harcèlement de rue et 
les violences faites aux femmes, 
la sécurité des séniors autour de 
leurs lieux de vie, la prévention 
des rixes et des rodéos urbains, 
en lien avec les villes voisines.

 Faire respecter strictement 
la réglementation d’ouverture 
des commerces, en prenant des 
arrêtés de fermeture contre les 
établissements ne respectant 
pas les règles (débits de 
boisson, horaires), et en assurer 
l’exécution par la force publique.

33%
des habitants de la 
Seine-Saint-Denis 
ont un sentiment 
d’insécurité, soit le 
double de la moyenne 
nationale
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Une ville 
attractive qui se 
développe avec 
ses habitants

À La Courneuve, le manque d’attractivité, 
le manque de diversité commerciale et 
de proximité, fragilisent le droit à la ville. 
Nous voulons penser un développement 
économique et social avec les habitantes 
et habitants, en construisant un centre-ville 
moderne, doté de services, en soutenant 
les commerces de proximité et en favorisant 
l’emploi local. Notre objectif est clair : 
garantir un développement qui profite à 
toutes et tous, sans exclure ni remplacer.

3 MESURES D’URGENCE

7

DÉVELOPPER LES 
COMMERCES DE 
PROXIMITÉ

 Favoriser l’ouverture de 
commerces de proximité dans 
chaque quartier, afin de répondre 
aux besoins du quotidien sans 
devoir aller dans les villes voisines.

 Diversifier l’offre commerciale 
et permettre l’installation de : 
boulangeries, boucheries, 
épiceries, maraîchers, librairies, 
cafés et restaurants de qualité.

 Utiliser le droit de 
préemption de la mairie pour 
aider, par la mise à disposition 
de locaux, à l’installation de 
petits commerces divers.

 Créer une boutique éphémère 
“Ma boutique test” permettant 
de tester une activité pendant six 
mois, avec une exonération de 
loyer prise en charge par la Ville.

 Créer un nouveau marché de 
fruits et légumes aux 4 000 Sud. 

 Soutenir l’installation de 
structures de l’économie 
sociale et solidaire, notamment 
en pied d’immeuble dans 
les nouvelles constructions 
(épiceries coopératives, 
cafés associatifs, ateliers de 
réparation, laveries partagées, 
conciergeries solidaires).

Favoriser l’ouverture de commerces de 
proximité dans chaque quartier afin de 
répondre aux besoins du quotidien sans 
devoir se rendre dans d’autres villes.

Créer un incubateur municipal de 
l’économie sociale et solidaire, au 
sein d’un tiers-lieu, pour accompagner 
les projets à fort impact social et 
environnemental de l’idée à la création.

Créer une maison de lutte contre le 
racisme et les discriminations, avec des 
permanences régulières pour informer 
les Courneuviennes et Courneuviens 
de leurs droits et les accompagner en 
cas de violences ou d’agressions.
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 Faire du nouveau centre-
ville en construction un 
quartier accessible à tous les 
Courneuviens et non un levier 
de gentrification de la ville.

DÉFENDRE ET 
DÉVELOPPER 
L’EMPLOI LOCAL

 Créer un guichet municipal 
unique pour les commerces et 
les entrepreneurs et soutenir 
l’entrepreneuriat féminin.

 Créer un incubateur municipal 
de l’économie sociale et solidaire 
au sein d’un tiers-lieu pour 
accompagner les projets à fort 
impact social et environnemental 
de l’idée à la création.

 Introduire des critères de 
création d’emplois locaux dans 
les appels d’offres municipaux 
et les procédures d’installation 
d’entreprises sur la ville.

 Instaurer une priorité 
d’embauche locale et de jeunes 
en insertion dans les marchés 
publics portés par la ville.

 Renforcer les partenariats 
entre France Travail, la Mission 
locale et les entreprises locales, 
pour mieux orienter les habitantes 
et habitants vers l’emploi.

 Créer un pôle municipal de 
l’insertion professionnelle, en 
lien avec la Région Île-de-France 
et Plaine Commune, proposant 
un accompagnement social et 
professionnel des personnes 
éloignées de l’emploi. 

 Défendre le maintien des 
emplois sur le territoire, en 
s’opposant aux logiques de 
délocalisation et accompagner les 
salariés concernés dans leur lutte.

 Exiger de l’État le maintien 
d’une activité industrielle 
pourvoyeuse d’emplois sur 
le site Suntory (Orangina).

 Développer de nouveaux 
services publics municipaux 
créateurs d’emplois.

LUTTER CONTRE LES 
DISCRIMINATIONS 
ET NE LAISSER 
PERSONNE DE CÔTÉ

 Créer une maison de 
lutte contre le racisme et les 
discriminations, avec des 
permanences régulières pour 
informer les Courneuviennes 
et Courneuviens de leurs droits 
et les accompagner en cas de 
violences ou d’agressions.

 Mener des actions “d’aller 
vers” dans les écoles, les 
quartiers et les équipements 
municipaux pour sensibiliser aux 
mécanismes de discriminations 
et à l’égalité des droits. 

 Accompagner les victimes 
de violences sexistes et 
sexuelles dans leurs démarches 
administratives et judiciaires.

 Étendre l’accompagnement 
par l’intervenant social en 
commissariat de La Courneuve 
à toute forme de violence.

 Créer un guichet municipal 
dédié à l’accompagnement 
des travailleurs ubérisés et 
précaires dans leurs démarches 
sociales et juridiques.

 Mettre à jour l’atlas 
des inégalités (2019) afin 
d’objectiver les discriminations 
et les inégalités territoriales de 
nos jours à La Courneuve.

 Reconnecter au reste de la 
ville et dynamiser les quartiers 
délaissés par la majorité 
sortante comme la Cité des 
Fleurs, Waldeck Rochet...

 Lutter contre la fracture 
numérique et l’illectronisme 
et développer les cours 
d’alphabétisation pour garantir 
un accès effectif aux droits 
et aux services publics.

100 
c’est le nombre 
d’emplois supprimés 
par Orangina à l’usine
de La Courneuve pour 
faire des économies 
malgré 124 M d’euros  
de bénéfice
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Une ville qui
rend le pouvoir 
à ses habitants

À La Courneuve, il est temps de dépasser une 
démocratie limitée au seul moment des élections 
et de permettre aux habitants d’intervenir 
directement dans les décisions qui les 
concernent. Cette exigence implique une rupture 
claire avec les pratiques politiques dépassées, 
l’opacité, le clientélisme et la confiscation 
du pouvoir. Le mandat d’élu n’est pas une 
carrière pour s’enrichir, mais un engagement 
au service de l’intérêt général. Nous ferons de 
La Courneuve une ville de la révolution citoyenne.

3 MESURES D’URGENCE

8

PARTAGER LE 
POUVOIR DES ÉLUS

 Diffuser en direct les 
séances du conseil municipal, 
et en garantir l’archivage 
public sur le site de la Ville.

 Organiser régulièrement des 
conseils municipaux délocalisés 
dans les quartiers, au plus près 
des habitantes et habitants.

 Ouvrir un temps de 
questions citoyennes lors de 
chaque conseil municipal, 
avec des réponses publiques.

 Inscrire automatiquement 
à l’ordre du jour du conseil 
municipal toute pétition 
citoyenne réunissant au 
moins 2 % des habitants (soit 
1000 personnes) et y apporter 
une réponse publique.

 Instaurer le référendum 
d’initiative citoyenne : donner  
aux Courneuviens le pouvoir 
d’initier un référendum dès  
lors qu’une pétition atteint 5 %  
des habitants (soit 2 500 
personnes) dont le conseil 
municipal  respectera le résultat.

 Soumettre à référendum les 
grands projets d’aménagement, 
comme la réhabilitation de la 
tour Entrepose aux Six-Routes.

Installer une Assemblée citoyenne 
courneuvienne composée de plusieurs 
collèges, chargée de débattre et de formuler 
des avis sur les politiques municipales.

Lutter contre la précarité et revaloriser 
le travail municipal, en mettant fin au 
temps partiel subi et en développant 
des plans de titularisation.

Instaurer un plan anti-clientélisme, 
garantissant transparence et équité
dans l’attribution des logements sociaux, 
des places en crèche, des subventions  
et des emplacements au marché des 
4 routes par la présence de jury citoyen.
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40 %
des communes 
sont confrontées
à la corruption 
et au clientélisme

 Désigner un élu
référent par quartier chargé 
de tenir une permanence 
hebdomadaire ouverte aux 
habitantes et habitants.

 Installer des conseils de 
quartier dotés de réels pouvoirs 
de décision et des moyens 
d’action (budget de formation…).

FAVORISER 
L’INTERVENTION 
POPULAIRE ACTIVE 
ET PERMANENTE

 Installer une Assemblée 
citoyenne courneuvienne 
composée de plusieurs collèges 
( jeunes, parents, commerçants, 
seniors, associations…), chargée 
de débattre et de formuler des 
avis sur les politiques municipales.

 Créer une université 
populaire municipale chargée 
de développer l’esprit critique 
et la compréhension des enjeux 
contemporains, et de proposer 
des formations accessibles 
dans des domaines variés.

 Créer un budget participatif 
à hauteur de 5 % du budget 
d’investissement avec un suivi 
public de sa mise en œuvre.

 Créer un budget participatif 
des écoles permettant aux 
élèves de choisir une partie 
des investissements dans 
leur établissement (école 2.0, 
école sportive, école verte, 
école de l’expérimentation).

 Garantir l’accessibilité de 
toutes les communications 
municipales en langage 
facile à lire et à comprendre, 
avec sous-titrage, LSF, 
formats audio et adaptés.

 Associer pleinement les 
organisations syndicales à 
la vie communale et rénover 
la Bourse du travail.

ABOLIR LES PRIVILÈGES 
ET LUTTER CONTRE 
LA CORRUPTION

 Instaurer un plan anti-
clientélisme garantissant 
transparence et équité dans 
l’attribution des logements 
sociaux, des places en crèche, des 
subventions et des emplacements 
au marché des 4 routes par 
la présence de jury citoyen.

 Imposer la transparence 
totale des élus par la publication 
de leurs rendez-vous avec 
les représentants d’intérêts 
privés et l’interdiction de tout 
cadeau à visée corruptive 
ou avantage en nature.

 Créer un poste de 
déontologue chargé de garantir 
l’éthique de l’action municipale.

AFFRONTER 
L’AUSTÉRITÉ ET 
LIBÉRER LA COMMUNE 
DE LA FINANCE

 Exiger de l’État l’augmentation 
des dotations (DGF, maintien 
de l’autonomie fiscale). Se battre 
pour obtenir des financements 
pour nos services publics, 
notamment au niveau européen 
(fonds FEDER, FSE…).

 Travailler prioritairement avec 
des banques coopératives afin 
de s’affranchir de la mainmise 
des institutions financières.

UNE ADMINISTRATION 
RESPECTUEUSE  
DE SES AGENTS 

 Garantir des conditions 
de travail dignes aux  agents 
et prévenir les risques 
psychosociaux.

 Engager un dialogue 
social et respectueux avec 
les organisations syndicales.

 Garantir des règles RH claires, 
équitables et compréhensibles 
et redéfinir avec les organisations 
syndicales les conditions de 
rémunération des agents. 

 Lutter contre la précarité et 
revaloriser le travail municipal, 
en mettant fin au temps partiel 
subi et en développant des 
plans de titularisation.

 Prévenir les discriminations 
et protéger les agentes, par une 
politique volontariste d’égalité 
femmes-hommes, la lutte contre 
le harcèlement et la mise en 
place de dispositifs d’écoute.

 Sécuriser les parcours 
professionnels et préparer 
l’avenir en investissant dans la 
formation, la promotion interne, 
la transmission des compétences 
et l’accueil de la jeunesse dans 
les services municipaux.

 Mettre en place le 
congé menstruel pour 
les agentes de la ville.
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Une ville fidèle
à sa mémoire
et ouverte sur
le monde

La Courneuve est un carrefour de cultures, 
façonnée par l’histoire de l’immigration, des 
luttes et des combats pour l’égalité. Être fidèles à 
notre mémoire, c’est valoriser toutes les histoires, 
reconnaître nos héritages et les transmettre aux 
générations futures. Être ouverts sur le monde, 
c’est affirmer une solidarité internationale active 
avec les peuples qui luttent pour leurs droits et 
développer une véritable culture de la paix.

3 MESURES D’URGENCE

9

UNE COMMUNE REFUGE 
POUR LES PERSONNES 
ÉTRANGÈRES ET EXILÉES

 Renforcer l’accompagnement 
des personnes étrangères 
et migrantes, en développant 
les cours de français, l’aide 
administrative, l’accès aux 
droits et les actions de 
soutien à la parentalité.

 Former les agents municipaux, 
premiers interlocuteurs 
des publics, aux enjeux de 
la migration et à l’accueil et 
l’accompagnement des personnes 
en situation de précarité.

 Affirmer La Courneuve comme 
commune refuge, en s’engageant 
dans des actions concrètes de 
solidarité, de plaidoyer et de 
coopération internationale en 
faveur des personnes déplacées.

UNE COMMUNE 
ENGAGÉE POUR LA 
PAIX ET LA SOLIDARITÉ 
INTERNATIONALE

 Renforcer les coopérations 
existantes avec les villes 
jumelées, notamment Ocotal 
(Nicaragua), Yako (Burkina Faso) et 
Vitulazio (Italie), dans une logique 
d’échanges solidaires et durables.

Renforcer les dispositifs 
d’accompagnement des personnes 
migrantes et d’aide à la parentalité : 
cours de français, soutien administratif, 
actions socio-éducatives.

Jumeler La Courneuve aux villes de Gaza 
en Palestine et Jaffna au Tamil Eelam/
Sri Lanka pour soutenir et reconnaître 
les peuples Gazaoui et Tamoul.  

Engager une démarche innovante et 
unique en France autour des mémoires 
en permettant aux habitantes et habitants 
de transmettre des récits migratoires, 
ouvriers, coloniaux et de luttes pour 
l’égalité trop souvent invisibilisés.



25

 Développer de nouveaux 
partenariats de solidarité 
internationale, notamment 
avec le camp de réfugiés 
palestiniens de Bourj el-Chemali 
et avec La Grande Comore.

 Engager une procédure 
de jumelage avec la ville de 
Gaza, afin de soutenir le peuple 
palestinien victime de génocide 
et contribuer à sa reconstruction.

 Engager une procédure de 
jumelage avec la ville de Jaffna 
au Tamil Eelam/Sri Lanka, afin  
de soutenir le combat 
du peuple tamoul pour la 
reconnaissance du génocide.

 Faire voter par le conseil 
municipal une motion 
condamnant le génocide des 
Palestiniens, défendant une 
paix durable à Gaza et en 
Cisjordanie, la fin de l’apartheid 
et du blocus illégal et appelant 
à l’isolement économique 
et diplomatique d’Israël.

 Voter une subvention à 
l’Office de secours et de travaux 
des Nations unies pour les 
réfugiés de Palestine (UNRWA) 
et engager La Courneuve dans la 
démarche BDS (aucun achat lié 
à la colonisation en Palestine).

 Inscrire durablement La 
Courneuve dans l’Alliance 
des civilisations de l’ONU 
afin d’en faire une ville pilote 
de la culture de la paix.

 Participer à des réseaux 
internationaux de communes 
antifascistes, pour faire face à la 
montée de l’extrême droite dans le 
monde et défendre les valeurs de 
progrès social et démocratique. 

 Déployer des actions 
d’éducation à la paix et au 
dialogue interculturel, en 
particulier auprès des jeunes, en 
lien avec les associations locales.

 Soutenir les projets et 
séjours de coopération 
internationale pour les jeunes, 
afin de favoriser l’ouverture au 
monde et l’engagement solidaire.

FAIRE DE LA COURNEUVE 
UNE VILLE DES 
MÉMOIRES POPULAIRES

 Sur plusieurs années et 
avec l’accompagnement de 
professionnels, d’historiens, 
d’enseignants, d’artistes et 
d’associations spécialisées 
engager une démarche 
innovante et unique en France 
autour des mémoires en : 

• �permettant aux habitantes et 
habitants de transmettre des 
récits migratoires, ouvriers, 
coloniaux et de luttes pour 
l’égalité trop souvent invisibilisés ;

• �créant des Cahiers de mémoire 
populaire, accessibles dans 
les quartiers, les bibliothèques, 
les écoles et lors de temps 
publics, pour recueillir les récits 
des habitantes et habitants ;

• �faisant de la mémoire un outil 
d’éducation populaire, de 
transmission intergénérationnelle 
et de citoyenneté active ;

• �organisant des États généraux 
de la mémoire, temps de 
restitution et de débat public 
ouverts à toutes et tous ;

• �posant les bases d’un 
Centre communal de la 
mémoire populaire, dédié 
à l’histoire sociale, ouvrière, 
migratoire de la ville ;

• �oeuvrant à une réconciliation 
mémorielle fondée sur la 
reconnaissance, et non 
sur l’oubli ou le silence.

+ de 100
nationalités 
cohabitent et 
vivent ensemble 
à La Courneuve
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Une équipe
au service 
des habitants

Aly DIOUARA
Député 
(39 ans)

Amina ABAL
Agente spécialisée des 

écoles maternelles
(56 ans)

Amine SAHA
Cadre de la fonction 
publique territoriale

(39 ans)

Séverine HOFFMANN
Agente logistique 

en EHPAD
(40 ans)

Nahela NESSAÏBIA
Responsable

d’une association pour 
le droit au logement

(46 ans)

Nacim KHARKACHE
Juriste

(47 ans)

Fatima Zohra EL AMRI
Contrôleuse de gestion 

et représentante 
de parents d’élèves

(46 ans)

Samir KAMIRI
Étudiant en stratégie 

digitale
(25 ans)

Hadja MARECAR
Ingénieur
(45 ans)

Inès KACI
Chercheuse en sciences 

humaines et sociales
(23 ans)

Yasir MAHMOOD
Professeur de SVT

(32 ans)

David L’HÖTE
Chef d’entreprise

(52 ans)

Samira ALITOUCHE 
Représentante de 
parents d’élèves

(51 ans)

Achraf ETTOUMI
Professeur des écoles

(30 ans)

Sabrina SI FODIL
Médiatrice sociale 

et familiale
(42 ans)

Mohamed AWAD
Cadre de la fonction 

publique d’État
(33 ans)

Alison HUET
Secrétaire médico- 

administrative  
(33 ans)

Mahamoudou SAADI
Cadre de la fonction 
publique territoriale

(44 ans)

Sabrina GANESWARAN
Responsable 

de département 
informatique

(27 ans)
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Betty SAINT UBERT
Cadre bancaire

(46 ans)
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Stéphanie CARON
Militante associative pour 
les droits des personnes 

handicapées
(50 ans)

Elmahdi HEMMA 
Étudiant en droit / 

économie & gestion
(21 ans)

Aboubakar EL GUITTI 
Cadre de la fonction 
publique territoriale

(37 ans)

Sabrine BELLA
Contrôleuse 
de gestion

(29 ans)

Hassani AHAMADA
Électricien

(44 ans)

Abraham TOURÉ 
Comédien & metteur 

en scène 
(41 ans)

Fatouma COULIBALY
Éboueuse et représentante 

de parents d’élèves
(40 ans)

Fahima SAIDANI 
Assistante sociale

(36 ans)

Bakary DOUCARA
Assistant d’éducation

(27 ans)

Mohamed AOUICHI 
Retraité 
(67 ans)

Soumeya REGUIEG 
Cheffe de site maîtrise

de production & déléguée 
syndicale
(58 ans)

Diariyatou TRAORÉ 
Contrôleuse de prestations 

à la Sécurité sociale
(39 ans)

Djemoui BENACEUR 
Chef d’entreprise 

(64 ans)

Amina MOULAY 
Auto-entrepreuneuse 

(27 ans)

Paola JUTTET
En recherche

d’emploi
(33 ans)

Merwan EL BOUDKHILI 
Auto-entrepreneur

(31 ans)

Mohamed NAJEM 
Conducteur de tramway 

(27 ans)

Danielle RUDENT
Retraitée de l’éducation

nationale 
(79 ans)

Aya BELKHAOUA
Attachée  

parlementaire
(22 ans)

Fahad ABAL
Assistant d’éducation,
Responsable d’école 

de foot
(33 ans)

Tshianyi TAMBWA 
KALOMBO

Chargé d’affaires
(39 ans)

Christina SEUNLAM 
Conductrice de bus

(31 ans)

Nabil MAYOUF
Artisan taxi 

(36 ans)
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Charte éthique
et de probité
des candidats
de la liste Nous,
La Courneuve

ARTICLE 1 
INTÉGRITÉ, EXEMPLARITÉ 
ET HONNÊTETÉ

Les candidates et candidats 
s’engagent à :

- agir avec honnêteté, sincérité et 
exemplarité envers la population ;
- ne pas mentir, manipuler ou 
diffuser de fausses informations ;
- respecter strictement les lois et 
règles électorales en vigueur ;
- résider à La Courneuve.

ARTICLE 2
REFUS ABSOLU DE 
LA CORRUPTION ET 
DES PRIVILÈGES

Les candidates et candidats 
s’engagent à :

- ne pas offrir, promettre ou 
accepter d’argent, de biens, de 
cadeaux, de dons, de prêts ou 
d’avantages d’une personne privée 
ou d’une personne morale ;
- n’accepter au cours de leur 
mandat aucun don, cadeau ou prêt 
et dénoncer publiquement toute 
tentative de corruption avérée ;

Conscients de la confiance 
que les habitantes et 
habitants de La Courneuve 
sont en droit de placer 
dans leurs représentants 
locaux, les candidates et 
candidats de la liste « Nous, 
La Courneuve » s’engagent 
à adopter une conduite 
éthique, responsable et 
transparente tout au long 
du processus électoral et, 
une fois aux responsabilités, 
dans le respect du 
mandat confié par les 
électrices et électeurs 
et de l’intérêt général.

ALY DIOUARA 2026  / PROGRAMME 2026-2032
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- refuser tout financement de 
déplacement ou de voyage par 
un État ou une personne morale ;
- refuser toute rémunération 
annexe liée au mandat en dehors 
des indemnités légales d’élu·es ;
- lutter contre toutes les dépenses 
somptuaires et contre tout privilège 
incompatible avec la stricte 
fonction représentative de l’élu·e ;
- refuser toute pression ou 
influence d’intérêts privés 
susceptible d’orienter leurs 
décisions ou leur action politique.

ARTICLE 3  
TRANSPARENCE ET 
RESPONSABILITÉ 
PUBLIQUE

Les candidates et candidats 
s’engagent à :

- communiquer de manière 
claire, loyale et accessible sur le 
programme et leurs intentions ;
- déclarer toute situation 
susceptible de créer un 
conflit d’intérêts ;
- utiliser les ressources de 
campagne et les moyens 
publics de manière responsable, 
sobre et transparente ;
- rendre régulièrement compte de 
leur mandat devant la population 
et les électrices et électeurs ;
- respecter l’issue des référendums 
citoyens locaux et à mettre en 
œuvre les décisions exprimées 
par les habitantes et habitants.

ARTICLE 4
LUTTE CONTRE TOUTES 
LES DISCRIMINATIONS 

Les candidates et candidats 
s’engagent à :

- respecter toutes les personnes 
sans aucune discrimination ;
- rejeter tout propos ou 
comportement relevant du 
racisme, de l’antisémitisme, 
de l’islamophobie, du sexisme, 

tous les racismes, ou toutes 
les discriminations ;
- combattre les violences 
sexistes et sexuelles partout 
où elles se manifestent ;
- suivre, en cas d’élection, les 
formations de sensibilisation à la 
lutte contre les tous les racismes et 
les violences sexistes et sexuelles.

ARTICLE 5
RESPECT DES PERSONNES 
ET CADRE DE TRAVAIL

Les candidates et candidats 
s’engagent à :

- ne jamais exercer, directement 
ou indirectement, de violence 
physique, psychologique ou 
symbolique envers quiconque ;
- garantir un environnement 
de travail sain en cas d’élection 
au sein du groupe des 
élu·es municipaux·ales ;
- assurer une gestion exemplaire 
des ressources humaines ;
- suivre, en cas d’élection, 
une formation aux bonnes 
pratiques managériales et 
aux droits des salarié·es.

ARTICLE 6 
RESPONSABILITÉ EN 
CAS D’ÉLECTION

Les candidates et candidats 
s’engagent à :

- siéger et participer activement au 
travail collectif du groupe municipal ;
- gérer les ressources 
publiques avec rigueur, 
sobriété et transparence ;
- servir l’intérêt général avant tout 
intérêt personnel ou partisan ;
- préserver l’indépendance de 
leurs décisions et de leur vote ;
- poursuivre tout au long du 
mandat le travail d’échange 
et de dialogue avec les 
associations, syndicats, collectifs 
et acteurs locaux rencontrés 
au cours de la campagne.

ARTICLE 7
MANQUEMENTS 
ET SANCTIONS

Les candidates et candidats 
reconnaissent que le non-respect 
de la présente charte constitue 
une rupture de confiance avec 
les habitantes et habitants de  
La Courneuve. Tout manquement 
pourra, après examen collectif, 
entraîner des mesures pouvant 
aller jusqu’à la radiation de la liste 
« Nous, La Courneuve » ou au 
retrait de son soutien politique.

ENGAGEMENT COLLECTIF

Nous, candidates et candidats de 
la liste « Nous, La Courneuve », 
nous engageons collectivement 
et solidairement, sur l’honneur, à 
respecter l’ensemble des principes 
et obligations de la présente 
Charte durant la campagne 
électorale et, en cas d’élection, dans 
l’exercice de notre mandat d’élu·es 
municipaux·ales, au service exclusif 
de la population et des électrices 
et électeurs de La Courneuve.
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LES SOUTIENS 
nationaux

MANUEL BOMPARD
Coordinateur national de 

La France Insoumise et Député 

des Bouches-du-Rhône

MATHILDE PANOT
Présidente du groupe LFI  

à l’Assemblée nationale et 

Députée du Val-de-Marne

JEAN-LUC MÉLENCHON
Co-président de l’institut La Boétie

SABRINA SEBAIHI
Députée des Hauts-de-Seine 

et membre du groupe Écologiste 

à l’Assemblée nationale

AYMERIC CARON
Député de Paris et président 

fondateur de La Révolution 

écologique pour le vivant

AKLI MELLOULI
Sénateur du Val-de-Marne, 

Groupe Écologiste, Solidarité

et Territoire 

UNION INÉDITE DE LA GAUCHE, 
DES ÉCOLOGISTES ET DES CITOYENS ENGAGÉS 

RIMA HASSAN
Députée européenne LFI et Juriste 

en droit international

ASSA TRAORÉ
Militante antiraciste et 

fondatrice du Comité Vérité 

et justice pour Adama
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Merci à toutes et tous
pour votre soutien !
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ÉLECTIONS

MUNICIPALES 

LA COURNEUVE

15 ET 22 MARS 2026

NOUS

Tél. : 06 26 85 41 39 / 06 51 79 59 94 - Site web : nouslacourneuve2026.fr

Aly Diouara

Rejoignez-nous !

Le 15 mars
prochain,

votez pour
changer la vie

à La Courneuve. 


